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Présentation et 
validation des 

actions du volet B
Commission Milieux 

aquatiques
24/05/11

Obligations des collectivités / 
gestionnaires  / services de 
ƭΩŞǘŀǘ ǎǳǊ нлмл-15 :

üatteinte du bon état
ünon dégradation du bon état 
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AGIRSURLAMORPHOLOGIEETLEDÉCLOISONNEMENTPOURPRÉSERVERLESMILIEUX

AQUATIQUES

VOLETB1

Agir sur lôespacede bon fonctionnement des cours dôeauet les boisements
alluviaux
Č Objectif 1 : Restaurer et entretenir les berges et boisement alluviaux des coursdôeau

( ->Programme de mesure ïSDAGE - 3C43)

Č Objectif 2 : Limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes sur le bassin
versant

( ->Programme de mesure ïSDAGE ï6A03)

Č Objectif 3 : Pr®server et / ou restaurer lôespace de bon fonctionnement des cours dôeau 
et les habitats en lit mineur ( ->Programme de mesure ïSDAGE ï3C14)

Restaurer la continuité biologique et les flux sédimentaires
Č Objectif 4 : Réaliser un programme de gestion sédimentaire

( ->Programme de mesure ïSDAGE - 3C43)

Č Objectif 5: Mise en îuvredes modalités de gestion des ouvrages perturbant le transport
solide

( ->Programme de mesure ïSDAGE - 3C09)

Č Objectif 6 : Restaurer la continuité biologique
( ->Programme de mesure ïSDAGE - 3C13)

PRENDREENCOMPTEETPRÉSERVERLESZONESHUMIDES VOLETB2
Č Objectif 1 : Améliorer la connaissance des milieux aquatiques et des zones humides 

par les acteurs du bassin versant et favoriser leur prise en compte dans les politiques 
dôam®nagements

Č Objectif 2 : Développer une politique durable de gestion, de préservation et de 
valorisation des zones humides

GÉRERLESRISQUESDõINONDATIONSENTENANTCOMPTEDUFONCTIONNEMENT

NATURELDESCOURSDõEAU
VOLETB3

Č Objectifs 1 : Gérer les risques dôinondationsen tenant compte du
fonctionnement naturel des coursdôeau

Volet B: Préserver les milieux aquatiques

Ensemble du bassin versant

Restauration des boisements de berges: 

-Travaux de restauration et dôentretien des 

berges et boisements alluviaux ïpriorité 1

- Information et sensibilisation des riverains 

vis-à-vis de leurs obligations dôentretien

Lutte contre la propagation des 

espèces invasivesïpriorité 1

- Cellule de veille 

-Travaux de lutte contre la 

propagation des invasives: 
-Renouée, Berce, Balsamine, Buddléia

-Propositions de formation des 

acteurs locaux et gestionnaires

Suivi écologique du bassin ï

priorité 2 : 

-Suivi des populations 

piscicoles par transpondeurs

-Etude qualité physique et 

piscicole (fin contrat)
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Préservation et restauration de 

lôespace de bon fonctionnement des 

cours dôeau : 

-Optimisation de l'espace de régulation 

de la Chaise aux Bossons, réfection de 

seuils, digue de protection, 

rétablissement de la franchissabilité 

piscicole ïpriorité 1

- Rehaussement du lit par des seuils et 

reconquête de l'espace alluvial - sur la 

Chaise - secteur sous les Vions ï

priorité 2

-Renaturation du lit mineur de la Chaise 

aux Champs Froids, Bois Noir  ïï

priorité 2

Restaurer la continuité des flux sédimentaires 

et maitriser les impacts des ouvrages: 

-Remplacement du passage à gué par un 

ouvrage transparent - Chaise à Marlens ï

priorité 1

Gestion des risques dôinondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel du cours dôeau:

-Plan de gestion des matériaux et suivi topographique des cours 

dôeau (risque d®bordement, pr®servation infrastructure)priorité 1

Sous bassin de la Chaise
Continuité piscicole:

- Aménagement du seuil Lallier ïpriorité 1

-Am®nagement seuils situ®s entre la prise dôeau 

du biel et lôamont du pont des Bossons -priorité 1 

Etat global : MOYEN
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes: pollutions, déséquilibres 
hydromorphologique

Objectif : Bon état 2015

Seuil canal

Lallier

Reméandrage 

Champs Froids

Rehaussement lit 

ss Vions

Roengers

dévalaison

Queige : 

montaison et 

dévalaison

Villard : 

montaison et 

dévalaison

Restaurer la continuité sédimentaire et 

maitrise de lôimpact des ouvrages :

- Adaptation du régime hydrologique du Doron

ïpriorité 1

Gestion des risques dôinondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel du cours dôeau:

-Aménagement de la confluence du Nant Bruyant-priorité 1

-Am®nagement dôune plage de d®p¹ts sur le Nant Traversier

Priorité 2

-Plan de gestion des matériaux et suivi topographique des 

cours dôeau (risque d®bordement, pr®servation infrastructure)

priorité 1

Sous bassin du Doron
Etat global : MOYEN
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes:  déséquilibres 
hydromorphologique,
prélèvements

Objectif : Bon état 2015
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{ƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ƭΩ!Ǌƭȅ ŀƳƻƴǘ
ARLY AMONT - Etat global : BON
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes:

Objectif : Bon état 2015

ARRONDINE - Etat global : MOYEN
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes: dégradation morphologiques

Objectif : Bon état 2015

Pr®servation et restauration de lôespace 

de bon fonctionnement des cours dôeau : 

-Restauration dôun espace de divagation 

fonctionnel de lôArrondine aux Gli¯res, 

(pr®servation et suivi de lôespace de 

divagation ïpriorité 1

-Restauration de lôespace de bon 

fonctionnement de lôArrondine aval 

(élargissement du lit pour permettre 

lô®pandage des mat®riaux en cas de 

crue+restauration des habitats, report de 

digues)ïpriorité 2

Pr®servation et restauration de lôespace 

de bon fonctionnement des cours dôeau : 

-Gestion du transit sédimentaire du Glapet

aux abords de lôAliportïpriorité 1

-Pr®servation dôune zone de divagation 

potentielle en amont des gorges sur le 

Planay, le Glapet et le torrent de Plaine 

Joux, (ouvrage de franchissement - plaine 

Joux) ïpriorité 2

-Restauration dôun espace de divagation 

fonctionnel sur lôArly de Meg¯ve ¨ Flumet 

(restauration des berges, préservation des 

secteurs non aménagés)ïpriorité 2

Restaurer la continuité des flux 

sédimentaires et maitriser les 

impacts des ouvrages: 

-D®finition dôun protocole de gestion 

sédimentaire du barrage Jiguet 

Arrondine ïpriorité 1

Gestion des risques dôinondation en tenant 

compte du fonctionnement naturel du cours 

dôeau:

-Aménagement de zones préférentielles de 

d®p¹t et protection de berges contre lô®rosion au 

Plan sur lôArrondine ïpriorité 1

-R®fection du seuil du pont de lôArmoy sur 

lôArrondine - priorité 2 

-Plan de gestion des matériaux et suivi 

topographique des cours dôeau

(risque débordement, préservation infrastructure)

priorité 1

Continuité piscicole:

- Aménagement du barrage Jiguet ïArrondine ï

priorité 1

-Equipement du seuil de la scierie de la Cour dôun 

ouvrage de dévalaison - Arly- priorité 2 

{ƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ƭΩ!Ǌƭȅ ŀƳƻƴǘ
ARLY AMONT - Etat global : BON
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes:

Objectif : Bon état 2015

ARRONDINE - Etat global : MOYEN
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes: dégradation morphologiques

Objectif : Bon état 2015
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Pr®servation et restauration de lôespace de 

bon fonctionnement des cours dôeau : 

-Restauration du fonctionnement de la plage de 

Moulin Ravier ïpriorité 1

-Plan de gestion des mat®riaux ¨ lô®chelle du 

bassin versant ïpriorité 1

Restaurer la continuité des flux sédimentaires 

et maitriser les impacts des ouvrages: 

-Optimisation de la gestion des chasses du 

barrage des Mottets et évaluation des impacts sur 

lôArly ïpriorité 1

Gestion des risques dôinondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel du cours dôeau:

-Mise en place dôun seuil rampe ¨ lôaval de la passerelle UGITECH 

priorité 2

-Suivi topographique du lit : Venthon ïmise en place éventuelle seuil 

de calage ïUgine, Ugitech (préservation infrastructures) priorité 2

{ƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ƭΩ!Ǌƭȅ ŀǾŀƭ
Etat global : MAUVAIS
Etat écologique : 
Etat chimique : 
Causes: déséquilibre morphologiques, 
prélèvements, continuité, pollutions ponctuelles, 
substances dangereuses

Objectif : Bon état 2021

Continuité piscicole:

- Aménagement du seuil Lallier ïpriorité 1

-Aménagement  du pont de Venthon, des 3 

seuils de lôIle et du seuil des Molli¯res -

priorité 1 et 2 

Obligations des collectivités / 
gestionnaires  / services de 
ƭΩŞǘŀǘ ǎǳǊ нлмл-15 :

ünon dégradation du bon état

Pr®servation et restauration de lôespace de bon 

fonctionnement des cours dôeau : 

Sensibilisation des collectivité aux enjeux de la 

préservation des « espaces de libertés » 

Classement aux PLU  - priorité 1

(espace minimal défini en tenant compte des enjeux actuels)


